Parcs et Visites culturelles

Conditions d’ouvrant droit :
· Être salarié(e) de l’UES CRIT : Permanent(e) (alternant(e), stagiaire et CDD inclus) ou Intérimaire/Intérimaire CDII
· Être en poste au moment de la demande (toutefois pour les intérimaires, un délai de 45 jours après la fin du contrat ou de la mission vous permet de bénéficier de cet avantage).
ATTENTION ! Les nouveaux salariés, Intérimaires ou Permanents, qui n'ont pas encore de fiche de paie doivent obligatoirement faire leur demande par courrier postal. Les délais de traitement et de réception de commande sont de 2 mois.
Quota
· 4 billets par an (toutes enseignes confondues)
 
A noter que selon les enseignes, la validité des billets est différente et varie de "la saison en cours" à 24 mois. Vous pouvez voir la validité des billets en passant votre souris sur l'îcone suivant [image: ] au moment de votre commande
 
Pour information, en fin de saison, si vous commandez vos billets peu de temps avant la fermeture de l'enseigne vos billets seront valables jusqu'à la fermeture de celle-ci.
 
Vos billets vous seront adressés par e-mail (e-billets).

MERCI DE NOTER QU'AUCUN BILLET N'EST TRANSMIS DE MANIERE IMMEDIATE PAR LE CSE. LES DELAIS DE LIVRAISON DES E-BILLETS SONT DE 7 JOURS OUVRES MAXIMUM.
 
Si vous souhaitez recevoir des billets électronique de manière immédiate, vous pouvez passer directement par notre partenaire YEATI qui propose des tarifs réduits. Informations en cliquant sur le lien suivant : YEATI
 
Les billets ne sont ni repris, ni échangés par le Comité Sociale et Economique.
Toutes les opérations du CSE UES CRIT sont accessibles dans la limite du budget voté pour chaque opération.
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